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prestations
Question écrite n° 409

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le jour
des virements des administrations (CNAV pour les retraités, CAF, Pôle emploi, etc.). Certains décalages sont
difficilement supportables. Il lui demande donc si, avec les moyens informatiques existants, les virements ne
pourraient pas être effectués en différé par les administrations françaises, comme le font déjà les banques.
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